
 

 
 

 
 
PROCES VERBAL DE LA REUNION  

                                         DU BUREAU DU COMITE-DIRECTEUR 
 

                               du mardi 9 octobre  2007  à 17  heures  
    salle de réunion de RONCOURT  

 
 
 

Etaient présents : 
M. KELLER Pierre     Président, Maire d'AMANVILLERS 
M. DIEDRICH Claude     Vice-Président, Maire de CLOUANGE 
M. CUCCIA Denis     Délégué de MONTOIS LA MONTAGNE 
M. CURÉ Alain     Délégué de LORRY LES METZ 
M. DION Michel     Délégué de REZONVILLE 
M. FABISZ Denis     Délégué de BRONVAUX 
M. HIEULLE Claude    Délégué de PIERREVILLERS 
M. JACQUOT Max     Délégué de LESSY 
Mme LAVALLEY Thérèse    Maire & Déléguée de VERNEVILLE 
M. MARTINEL Gilles    Délégué de MONDELANGE 
M. MULLER Léon      Maire & Délégué de GRAVELOTTE 
M. MUZZIN Patrice    Maire & Délégué de TRONVILLE 
M. PACIEL Gérard     Maire & Délégué de SAULNY 
M. PIERON Robert    Délégué de ROMBAS 
M. POESY Nicolas    Délégué de RICHEMONT 
M. REITZ André     Délégué de STE RUFFINE 
M. SCHMIT André     Délégué d’AMNEVILLE 
M. SCHONS Bernard    Délégué de ROSSELANGE 
M. SEBBEN Walter    Délégué de ST PRIVAT la MONTAGNE 
M. TORDI Fernand    Délégué de MARS la TOUR 
M. WATRIN Roger     Délégué de Ste MARIE aux CHENES 
M. WEISSE Eugène    Maire & Délégué de SEMECOURT 
M. WEYANT Arsène    Délégué de VITRY SUR ORNE 
 
Etaient absents, excusés : 
M. SIMON Roland     Vice-Président, Maire de VAUX 
M. BOURDON Gérard    Délégué de PLESNOIS 
M. DESPREZ Christian    Délégué de JUSSY 
M. GIRARD René     Maire et Délégué de FEVES 
M. JUNG Thierry     Délégué de GANDRANGE 
M. LALLIER Alain     Délégué de MARANGE-SILVANGE 
M. NEVEUX Claude    Délégué de NORROY le VENEUR 
M. NOEL Stéphane    Délégué de VIONVILLE 
M. PARMENTIER Bernard   Délégué de PUXIEUX 
M. SIMON Robert     Délégué de TALANGE 
Mme STAEHLE Marie-Anne   Déléguée de RONCOURT 
 
Assistaient également à cette réunion : 
M. BOILLOT, Trésorier Principal de Montigny Pays Messin, Receveur du Syndicat 
M. FRANCOIS Michel, maire et délégué de Lessy 
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I – DECISION MODIFICATIVE N°2  
 
Le bureau du comité directeur émet un avis favorable  à la décision modificative n°2 consistant 
à minorer les inscriptions budgétaires en section d’investissement pour un montant total de 
1 039 735,09 �  et en section de fonctionnement pour un montant total de 1 148 934,03 � .  
La décision modificative qui sera soumise au vote du comité directeur lors de son assemblée 
générale du mardi 6 novembre 2007 pourra être légèrement modifiée pour intégrer des 
modifications intervenues entre temps. 
 
 
II – PROJET DE DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2008  
 
Le Bureau du comité directeur émet un avis favorable au projet de débat d’orientation 
budgétaire 2008 qui sera soumis au vote du comité directeur lors de son assemblée générale 
du mardi 6 novembre 2007. 
 
 
III – TARIFS REDEVANCE EAU, REDEVANCE PRELEVEMENT E T ABONNEMENT 
COMPTEUR – Année 2008  
 
Conformément aux dispositions du Débat d’Orientation Budgétaire, il est proposé d’augmenter 
la redevance eau et l’abonnement compteur de 1,8 %. La redevance eau serait fixée à 0,86007 
�  H.T. par m3 contre 0,84486 �  H.T. en 2007, soit une augmentation de 0,01521�  H.T. par m3. 
L’abonnement compteur mensuel (DN 15 et 20 mm) serait fixé à 1,25095 �  H.T. contre 1,22883 
�  H.T. en 2007 soit une augmentation de 0,02212 �  H.T. 
D’autre part, conformément aux dispositions de la délibération du conseil d’administration de 
l’Agence de l’Eau Rhin - Meuse du 24 novembre 2006, il est proposé de majorer la redevance 
prélèvement de 20 %. Cette redevance prélèvement passerait de 0,03659 �  H.T par m3 à 
0,04391 �  H.T. pour 2008. 
Ces propositions d’augmentation de tarifs reçoivent l’agrément du Bureau du Comité directeur 
et seront soumises au vote du Comité directeur lors de son assemblée générale. 
 
 
IV – TABLEAU DES EMPLOIS – Mise à jour  
 
Le bureau du comité directeur décide de fixer le tableau des emplois comme suit : 

- 45 titulaires permanents, 
- 2 auxiliaires permanents à temps non complet (femmes de service), 
- 1 poste accessoire d’adjoint technique de 2ème classe (agent communal assurant la 

relève des compteurs), 
- 12 vacataires (releveurs de compteurs), 
- 3 adjoints technique de 2ème classe contractuels, 
- 1 apprenti, 
- 1 contrat d’accompagnement dans l’emploi, 
- 1 contrat d’avenir, 

soit 67 postes. 
 

Adopté à l’unanimité 
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V – DEFENSE INCENDIE RUE BERTHELOT (Collège) A STE MARIE AUX CHENES – 
Demande de subvention départementale.  
 
Le bureau du comité directeur autorise le Président à solliciter une subvention auprès du 
Conseil Général de Moselle pour la réalisation des travaux de renforcement de la défense 
incendie de la rue Berthelot à Ste Marie aux Chênes. Le projet initial d’un montant de 22 292,50 
�  H.T., subventionné à hauteur de 14,72 %, a été modifié à la demande de la commune ce qui 
a conduit à une augmentation de la dépense subventionnable à hauteur de 16 961,34 �  H.T. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
VI – RENFORCEMENT VERS LA VALLEE DE L’ORNE 6 ème TRANCHE A PIERREVILLERS –  
depuis la rue de Verdun jusqu’au chemin de Lambanie  
 
Le Bureau du comité directeur autorise le Président à solliciter une subvention du Conseil 
Général de Moselle pour la poursuite des travaux de renforcement vers la Vallée de l’Orne. Ce 
programme de travaux engagé en 2000, se poursuivra par la pose de 520 ml de canalisation 
fonte DN 300 et 40 ml de canalisation fonte DN 150 ml depuis la rue de Verdun jusqu’au 
chemin de Lambanie à Pierrevillers, pour un montant de 264 918 �  H.T. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
VII – TARIFS DES BRANCHEMENTS PARTICULIERS EN LOTIS SEMENT 
 
Le Bureau du comité directeur émet un avis favorable à la fixation du tarif de branchement du 
lotissement Les Hauts Fourneaux à AMNEVILLE au prix de 650 �  H.T. 
La prestation du SIEGVO comprend la fourniture et pose d’un branchement particulier, pour 
pavillon, sans terrassement incluant : 

- le collier de prise en charge avec bouche à clé et ensemble de manoeuvre, 
- le fourreau « bleu » DN 75 mm, 
- le PEHD DN 40mm,  
- les pièces de raccord, 
- le raccordement du regard compteur, 
- la fourniture et la pose du compteur DN 15mm, 

Le regard compteur est à la charge du propriétaire. 
 
M. CURÉ, délégué de Lorry lès Metz  : a combien avait été chiffré le 
prix du branchement du précédent lotissement ? 
 
M. KELLER, Président  : je n’ai plus le chiffre en tête mais il faut 
savoir que ce tarif est fixé en tenant compte de ce  que le lotisseur 
prend à sa charge ou non. C’est pour cette raison q ue le prix de 
branchement varie d’un lotissement à un autre. 
 
La délibération qui sera soumise au vote du comité directeur, lors de son assemblée générale 
du mardi 6 novembre 2007, a été modifiée de façon à ajouter un tarif supplémentaire pour le 
lotissement de la Pariotte à Amanvillers. 
 

Fait à Amanvillers, le 15 octobre 2007 
Le Président du Syndicat, 

 
P. KELLER 

 


